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Formez-Vous …. Informez-Vous … 
 

CPF : le Compte Personnel de Formation 

Il concerne tous les salariés de droit privé 

 

 

Depuis janvier 2015, le DIF a laissé place au CPF.  

Si vous n’avez pas encore ouvert votre compte, vous devez l’activer sur 

www.moncomptedeformation.gouv.fr. 

Pour cela munissez-vous de votre bulletin de salaire de décembre 2014 ou de l’attestation 

remise avec. 

 

La mobilisation des heures du CPF se fait à l’initiative du salarié. Le compte sera 

incrémenté de 24h par année de travail à compter mars 2016. Le plafond est de 150h.  

Les heures de DIF acquises et non consommées  avant le 1
er

 janvier 2015 restent 

mobilisables jusqu’au 31 décembre 2020. 

 

Si la formation se déroule hors temps de travail, l’agent n’a pas besoin de l’autorisation de 

l’employeur. La validation se fait entre Uniformation (OPCA pôle emploi) et le salarié. Vous 

ne serez dans ce cadre ni indemnisé ni rémunéré. 

 

Pour les formations se déroulant pendant le temps de travail l’accord préalable de 

l’employeur est nécessaire. Dans ce cadre la rémunération est maintenue. 

 

Pour toutes informations  vous pouvez contacter Uniformation 0820 205 206. 

 

DIF : Droit individuel à la formation 

Il concerne toujours les Agents Publics sous statut 2003 

 

 

Le DIF est mobilisable dans les mêmes conditions que celles existantes en 2014. 

Vous trouverez l’ensemble des informations (instruction et formulaire de demande) sur 

l’intranet national – Ressources humaines – Formation – Dispositifs individuels. 
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